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Générale colonial

Décision n° 845 concernant les services d’Etat.

n° 845
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 11 juin 1964
Numéro JO Date du numéro
n° 6 du 01/07/1964 1 juillet 1964

TEXTE INTEGRAL

Est engagé dans la Milice de la Cote Francaise des Somalis pour deux ans, et pour compter du ler juin 1964, la recrue dont
le nom suit : — Abdillahi Odoua Hoch, matricule 2958.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-845-concer Page1/1



